
 

 

 

 

RESTAURATION  SCOLAIRE  

POURQUOI UNE CHARTE DE BONNE CONDUITE 

 

 Objectifs : 

L’encadrement des enfants bénéficiant du service de la restauration scolaire a pour 

objectifs 

• Leur sécurité y compris pendant les éventuels transports, en les prenant en 

charge depuis la sortie des classes à midi jusqu’à l’entrée en classe à 14 h. 

• Leur hygiène en veillant à ce qu’ils soient propres avant et après les repas 

• Leur éducation alimentaire 

• L’écoute de leurs besoins et souhaits en leur donnant l’occasion de s’exprimer 

• Le respect de la discipline 

 

Ceci  dans le but de leur offrir un temps convivial de détente pendant la pause de 

midi. 

 

Règles de vie en commun et de comportement au restaurant scolaire : 

• Avant le repas : garder sa place calmement dans le rang jusqu’à l’entrée dans le 

restaurant scolaire, se laver les mains, s’installer à table et attendre que tous 

les camarades soient assis avant le service de la nourriture 

• Pendant le repas : bien se tenir à table, manger proprement en respectant ses 

vêtements et ceux des camarades, faire l’effort de goûter à toutes les 

nourritures proposées, ne pas jouer avec la nourriture, ne pas toucher la 

nourriture avec les mains à l’exception du pain, savoir partager et vérifier qu’il 

reste assez de nourriture pour les autres après s’être servi, ne pas crier, ne pas 

se lever de table sans autorisation, respecter le matériel, respecter le personnel  

et  les camarades, appliquer les consignes données par le personnel encadrant 

• Pendant la récréation : jouer sans brutalité, respecter les consignes de sécurité 

et de discipline données par les surveillants, respecter le périmètre autorisé 

dans la cour. 

 


